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La journée de solidarité
Articles L3133-7 et suivants du code du travail
Rappels :

1. Les modalités d’accomplissement de la journée de solidarité sont fixées par accord collectif.

Il peut s’agit d’un accord de branche mais également d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement.

2. Faute d’accord collectif, ces modalités sont déterminées par l’employeur, après consultation des représentants du personnel si l’entreprise en est dotée (comité d’entreprise ou, à défaut, délégués du personnel).

3. Depuis une loi du 16 avril 2008, l’employeur n’a plus l’obligation de fixer cette journée au lundi de pentecôte mais dispose d’une grande liberté dans les modalités possibles : travail d’un jour férié précédemment chômé, travail d’un jour RTT ou d’un jour de repos hebdomadaire (excepté le dimanche), suppression d’un jour de congé conventionnel…).
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